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La protection de l’enfance est un dispo-
sitif dont l’objectif est de garantir la prise 
en compte des besoins fondamentaux de 
l’enfant et le soutien de son développe-
ment (CASF, art. L 112-3). Ces deux mis-
sions, à prendre en compte tout au long de 
la minorité et jusqu’à l’entrée dans l’âge 
adulte, revêtent une importance particu-
lière concernant la petite enfance. Alors 
que des tensions se font jour sur les terri-
toires avec des mesures de placement non 
exécutées et des listes d’attente pour des 
prises en charge [1], soutenir la réponse 
aux besoins fondamentaux d’un public 
particulièrement vulnérable est un enjeu 
fort pour les politiques publiques natio-
nales et locales. Dans l’étude Penser petit 
(2019) , l’ONPE a identifié les conditions 
et modalités de politiques et de pratiques 
répondant aux besoins des jeunes enfants 
confiés, qui peuvent en partie s’étendre 
aux enfants suivis à domicile ; les conclu-
sions de ce travail sont complétées par des 
données parues postérieurement présen-
tées dans ce numéro.

Les besoins fondamentaux de l’en-
fant [2] s’inscrivent dans un corpus de 
connaissances dont la prise en compte est 
nécessaire pour développer des réponses 

de protection adaptées. Ces besoins fon-
damentaux concernent une population 
de jeunes enfants protégés en augmen-
tation, leurs contextes de prise en charge 
devant toutefois être mieux appréhendés. 
Des axes structurants pour les politiques 
et pratiques d’intervention émergent de 
plusieurs études portant sur des publics de 
jeunes enfants protégés. 

Des besoins spécifiques 
scientifiquement étayés

Comme l’a souligné le rapport de la 
commission des 1000 premiers jours [3], 
les interactions de l’enfant avec les per-
sonnes et le monde qui l’entourent favo-
risent son développement cognitif et affec-
tif. Le rapport de M.-P. Martin-Blachais 
[2] aborde l’enfant dans une perspective 
écosystémique et retient une lecture de 
ses « besoins fondamentaux universels » 

basée sur la reconnaissance d’un méta-be-
soin de sécurité, comprenant trois dimen-
sions : les besoins affectifs et relationnels, 
physiologiques et de santé, et de protec-
tion. S’y ajoutent quatre autres besoins 
fondamentaux : les besoins d’expériences 
et d’exploration du monde, d’un cadre de 
règles et de limites, d’estime de soi et de 
valorisation de soi, d’identité. 

Le caractère central chez les jeunes 
enfants du méta-besoin de sécurité, qui 
va conditionner leurs possibilités de tirer 
profit des réponses apportées à leurs autres 
besoins, est particulièrement souligné par 
les approches développementales : elles 
considèrent la période de la naissance 
à 2 ans, période de grande dépendance 

Par Anne OUI,
chargée de mission à l’ONPE. 
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pour la survie du tout-petit, comme une 
« période sensible » du développement. 
C’est le moment où la croissance et la 
maturation du cerveau et des différentes 
fonctions corporelles sont particulière-
ment importantes et rapides, les domaines 
(physiques, cognitifs, affectifs…) du déve-
loppement étant interdépendants.

La dimension relationnelle du méta- 
besoin de sécurité de l’enfant trouve ses 
fondements dans les travaux sur l’atta-
chement. Pour que le lien d’attachement, 
qui se structure dans les premiers mois de 
vie, procure un sentiment de sécurité au 
tout-petit, celui-ci doit, de manière répé-
tée, faire l’expérience de recevoir des soins 
fiables, prévisibles, cohérents, et dans 
la continuité relationnelle avec un petit 
nombre d’adultes disponibles et sensibles 
à ses besoins. La disponibilité (qui est la 
capacité de l’adulte de référence à garder 
l’enfant à l’esprit, à être présent physique-
ment et émotionnellement pour répondre 
à ses signaux d’alerte) et la sensibilité (la 
capacité de l’adulte à se mettre à la place 
de l’enfant, à percevoir ce qu’il ressent et 
à l’interpréter, à y donner du sens) per-
mettent de répondre de manière adaptée 
aux besoins de l’enfant. Des interactions 
précoces de qualité suffisante sont néces-
saires pour que l’enfant grandisse sans 
être en situation d’insécurité permanente, 
d’incertitude et d’angoisse mobilisant des 

systèmes de défenses. Divers travaux ont 
étudié les troubles des interactions pré-
coces entre des bébés et leurs parents dans 
des contextes de maltraitances qui peuvent 
mettre à mal les processus d’attachement, 
de différenciation et d’individuation de 
l’enfant [4].

Les avancées des neurosciences 
relèvent le rôle de l’environnement dans 
la qualité du développement des potentiels 
innés du nouveau-né, qui se révèleront, 
ou non, selon les possibilités offertes par 
l’environnement. Les recherches dans ce 
domaine montrent l’impact des troubles 
relationnels précoces sur la construction 
cérébrale des premiers temps de la vie et 
les séquelles résultant de l’exposition à des 
environnements défaillants ou violents. Si 
la notion de plasticité cérébrale mise en 
évidence par ces approches ouvre la possi-
bilité de remaniements dans l’organisation 
du cerveau, cela ne peut pas s’envisager 
sans modification de l’environnement de 
l’enfant voire sans démarches psychothé-
rapeutiques [5].

Ces champs de connaissances sont 
complétés et rendus lisibles par une meil-
leure compréhension des signes de souf-
france du jeune enfant. En l’absence de 
langage, les bébés exposés à des maltrai-
tances – incluant les négligences – expri-
ment leur souffrance par des signaux cor-
porels et des symptômes divers dont la 

forme et l’intensité ne sont pas forcément 
en rapport avec une gravité des troubles, 
ni spécifiquement liés à des troubles des 
liens précoces. Ainsi, une exploration de 
la situation relationnelle du bébé en vue 
du diagnostic est essentielle, en identi-
fiant trois catégories de repères cliniques 
de souffrance psychique précoce : des 
troubles dans la sphère tonico-motrice, 
des troubles fonctionnels résultant d’une 
désorganisation psychosomatique pouvant 
affecter tous les organes et des troubles 
dans la sphère relationnelle [6].

Enfin, lorsque les besoins fondamen-
taux du jeune enfant n’ont pas été satisfaits 
qualitativement et dans une temporalité 
cohérente avec celle de son développe-
ment – du fait d’un parcours de vie d’ex-
positions adverses et des effets d’une sépa-
ration et d’un placement –, ses besoins 
fondamentaux acquièrent une acuité 
spécifique. Le rapport de M.-P. Martin-
Blachais considère qu’ils doivent être pris 
en considération comme des « besoins spé-
cifiques », nécessitant un surcroît de com-
pensation, dans un cadre de suppléance 
structurant. Il faut donc s’attendre à ce que 
la prise en charge de jeunes enfants pro-
tégés demande un investissement particu-
lier, notamment pour les professionnels 
qui sont chargés de leur délivrer des soins 
au quotidien.

Des contextes de prise en charge 
à mieux appréhender face  
à une population en hausse

Les données produites chaque année 
par la DREES  permettent de connaître 
les effectifs au 31 décembre d’enfants 
accueillis en protection de l’enfance selon 
les tranches d’âge scolaire, la catégorie 
des 0-2 ans étant distinguée des 3-5 ans à 
partir de 2015.

Selon ces données, au 31 décembre 
2022, les enfants de moins de 3 ans repré-
sentent 5,2 % des mineurs accueillis. 
Entre 2011 et 2022, le nombre d’enfants 
accueillis de moins de 6 ans (seule tranche 
d’âge disponible sur toute cette période) a 
augmenté de 19 230 à 27 940, soit + 45 % 
contre + 29 % pour les mineurs accueillis 
tous âges confondus. La hausse significa-
tive d’accueils des moins de 6 ans s’ob-
serve dans un certain nombre de dépar-
tements, avec des variations selon les 
territoires. Entre 2019 et 2022, le nombre 
de moins de 3 ans accueillis croît dans 
63 départements soit près des deux-tiers, 

UNE RECONNAISSANCE PAR LE DROIT  
DE BESOINS PARTICULIERS 
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l’augmentation étant de + 10 % dans 51 
départements. Les causes peuvent être 
multifactorielles : une évolution des orga-
nisations et des pratiques (développement 
de politiques de prévention précoce, amé-
lioration du repérage et de l’évaluation des 
enfants en danger ou en risque de l’être, 
etc.) et aussi à une évolution, voire une 
dégradation, des situations familiales.

La répartition de ces enfants dans les 
dispositifs d’accueil évolue entre 2015 
et 2022 [voir tableau]. Si les enfants de 0 
à 2 ans restent en majorité confiés à des 
familles d’accueil, la part de l’accueil 
familial diminue, de 64 % en 2015 à 61 % 
en 2022. Les accueils en établissements 
collectifs baissent également, passant de 
25 % à 23 %. Il est à noter que l’accueil en 
établissement d’enfants de moins de 3 ans 
doit en principe s’effectuer dans des pou-
ponnières, établissements dédiés relevant 
d’une réglementation et de normes parti-
culières (CASF, art. D 341-1 et suivants).

Parallèlement, la part des « autres types 
d’accueils » croît de façon sensible et 
passe de 11 % fin 2015 à 16 % fin 2022. 
Cette catégorie regroupe des dispositifs 
tels que les tiers bénévoles, les tiers dignes 
de confiance, le placement à domicile ou 
l’accueil par une famille dans le cadre 
d’un placement en vue d’adoption.

Pour les interventions à domicile en 
2022, 1600 enfants de 0 à 3 ans et 4600 
de 3 à 5 ans bénéficient d’aide éduca-
tive à domicile (AED), soit 4 % et 11 % 
de l’ensemble des bénéficiaires d’AED 
(DREES, Open Data, 2022). Par ailleurs, 
5750 enfants de 0 à 3 ans et 14 030 de 3 
à 5 ans bénéficient d’action éducative en 
milieu ouvert (AEMO), soit 5 % et 13 % 
de l’ensemble des bénéficiaires d’AEMO 
(DREES, Open Data, 2022). Dans l’étude 
longitudinale  de l’ONPE sur une cohorte 
d’enfants nés en 2012 ayant bénéficié 
d’une prestation ou mesure avant l’âge 
de 9 ans dans trois départements, plus de 
80 % a commencé son parcours par une 
intervention à domicile administrative 
ou judiciaire, qui pour 43 % à 53 % des 
enfants selon les départements a été une 
mesure d’accompagnement éducatif par 
une technicienne de l’intervention sociale 
et familiale (TISF). À partir de 4 ans, 6 ans 
ou 7 ans, selon les départements, l’entrée 
en protection par des mesures d’AED ou 
d’AEMO est plus importante que l’entrée 
par une mesure de TISF.

Des travaux sont à poursuivre sur les 
prestations et mesures dont bénéficient les 
jeunes enfants protégés pour mieux com-

prendre leurs contextes de vie, en particu-
lier les types et éléments de danger ayant 
entraîné des interventions de protection. 

Des principes d’action  
pour les politiques publiques

Un premier enjeu concerne l’intérêt des  
interventions précoces pour le devenir des  
jeunes enfants exposés à des maltraitances,  
incluant les négligences. Une étude  sur 
les parcours de 128 enfants admis à la pou-
ponnière du Maine-et-Loire avant leurs 
4 ans met en évidence deux déterminants 
péjoratifs pour leur devenir : la gravité 
de leur état à l’admission et la durée plus 
longue d’exposition au risque. Un quart 
des enfants de la cohorte, pris en charge 
suffisamment tôt avec des troubles soma-
tiques et psychiques encore réversibles, 
évolue favorablement. Une autre étude de 
cohorte [7] relève que l’accueil avant l’âge 
de 24 mois constitue un seuil en termes 
de rapidité et de capacité de récupération 
des enfants. Ce résultat converge avec le 
caractère fondateur des 1000 premiers 
jours tels que définis à compter du 4e mois 
de grossesse [3], période qui « contient les 
prémisses de la santé et du bien-être de 
l’individu tout au long de la vie ». 

Intervenir précocement de façon adap-
tée suppose de pouvoir mener un diagnos-
tic social et médical pertinent. Évaluer les 
difficultés de relation entre le jeune enfant 
et ses parents, en repérant ce qui fonc-

tionne et ce qui peut empêcher les parents 
d’agir ou de mettre en œuvre de façon 
permanente les réponses au méta-besoin 
de sécurité du petit enfant, est un axe 
structurant des politiques de protection. Il 
s’agit de déterminer si, en vue de répondre 
aux besoins du jeune enfant, la situation 
requiert un type d’actions relevant de 
l’aide et du conseil à la famille, actions 
pouvant être conduites au domicile, ou 
bien une intervention de suppléance paren-
tale. Comme le souligne Rosa Mascaró [8], 
l’enjeu de ces évaluations est d’aider à 
définir des objectifs de travail en direction 
de l’enfant et des parents et de ré-évaluer 
ensuite les résultats des actions éducatives 
mises en œuvre.

Articuler la prise en charge des 
jeunes enfants et l’action en direction 
des parents est un autre axe essentiel. 
À partir d’expériences existantes dans 
le domaine des actions à domicile, il 
conviendrait de développer des inter-
ventions qui aident les parents à devenir 
acteurs de la protection de leur enfant. 
Des dispositifs d’aide à domicile ren-
forcés en direction de parents de jeunes 
enfants existent, comme le relais éducatif  
parents-enfant de Meurthe-et-Moselle , 
qui fonctionne avec une équipe pluridisci-
plinaire et effectue un travail de soutien des 
parents dans leur compréhension et leurs 
réponses aux besoins fondamentaux de 
leur enfant, tout en veillant à ses conditions 
de développement. Dans la même pers-
pective, le développement de programmes 

LA RÉPARTITION DES ENFANTS ACCUEILLIS
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de soutien de la sensibilité des parents 
visant à les aider à renforcer leurs réponses 
sécurisantes aux besoins de leurs jeunes 
enfants semble prometteur ; un programme 
de ce type vient d’être validé en France [9]. 
Lorsque les enfants sont accueillis au titre 
d’une mesure de protection, des stratégies 
d’intervention visant le traitement des 
troubles précoces du lien enfant-parents 
sont à envisager. Cela peut passer par un 
cadre de visites médiatisées conçu comme 
participant des soins au développement 
de l’enfant à l’instar du travail mis en 
place par l’accueil familial thérapeutique  
Pré-Médard  à Poitiers, ou par un dispo-
sitif d’accueil de jour proposant à l’enfant 
et à ses parents un accompagnement thé-
rapeutique du processus de séparation- 
individuation tel que Le fil d’Ariane   
dans le Nord.

Pour les très jeunes enfants accueil-
lis chez des assistants familiaux ou en 
établissement, une des priorités est de 
répondre à la dimension relationnelle et 
affective de leur méta-besoin de sécurité. 
Ceci implique que les professionnels en 
charge de leur donner les soins au quoti-
dien soient fiables, prévisibles, cohérents, 
assurent une continuité relationnelle et pré-
sentent une sensibilité aux ressentis de ces 
jeunes enfants. L’accueil en pouponnière 
peut permettre à des bébés maltraités de 
reprendre un développement de meilleure 
qualité, à condition qu’ils disposent de 
soins institutionnels bien organisés et d’un 
maternage suffisamment contenant, répon-
dant à des critères précis (voir la grille des 
critères de qualité d’environnement d’ac-
cueil en pouponnière [10]). Même si l’ac-
cueil familial est de loin privilégié pour 
ce public, la délivrance de soins de qualité 
peut s’y heurter à l’état de souffrance des 

enfants : certains tout-petits, exposés aux 
troubles de la relation avec leurs parents, 
s’avèrent éprouvants pour les accueil-
lants, qu’il s’agisse de nourrissons sans 
énergie et sans expression, dormant beau-
coup ou à l’opposé très agités, difficiles à 
apaiser ou rejetant l’intimité. L’isolement 
des familles d’accueil entraîne alors des 
risques importants de découragement 
face aux réactions du bébé, de répétition 
de négligences et de ruptures de prise en 
charge. Un réel accompagnement par des 
équipes travaillant de façon régulière et 
dans des liens de confiance avec les assis-
tants familiaux est essentiel, à l’exemple 
du service précité d’accueil familial thé-
rapeutique Pré-Médard de Poitiers ou de 
l’équipe petite enfance de l’unité d’accueil 
familial Jean Cotxet.  

Un dernier axe concerne la mise en 
place de formations particulières pour les 
professionnels chargés de donner les soins 
aux jeunes enfants accueillis : du fait de 
l’absence ou d’un accès limité de ces der-
niers au langage, les professionnels doivent 
observer des indicateurs non-verbaux pour 
communiquer avec eux et comprendre 
leurs besoins. Comme le relève E. Zotian, 
ils doivent interpréter les signaux des 
enfants pour « réduire l’incertitude quant 
[à leurs] modes d’expression » et faire 
face à la charge émotionnelle qu’implique 
cette incertitude. L’observation des jeunes 
enfants que ces professionnels ont à mener 
devrait être soutenue par des formations 
comportant une dimension de réflexi-
vité sur leurs pratiques et sur les effets 
de leurs interventions auprès des tout- 
petits, comme le recommande le rapport 
Giampino [11]. Quelques services de pla-
cement familial ont mis en place des for-
mations pour développer la sensibilité des 
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assistants familiaux et les aider à décryp-
ter et à répondre de façon plus adaptée aux 
besoins de sécurité des enfants accueil-
lis. Ces initiatives qui seraient à étendre 
peuvent contribuer à réduire les risques de 
rupture de placement de jeunes enfants. 
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